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(54) Dispositif de conditionnement d’un produit fluide

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement d'un produit fluide comprenant :

- un flacon (10) formé par un corps (11) surmonté
d'un col (12) d'axe X muni d'une ouverture (13),
l'ouverture étant délimitée par un bord (14) qui com-
porte une portion intérieure (140) et une portion ex-
térieure (141), au moins une partie de la portion ex-
térieure étant située axialement au-dessus de la
portion intérieure ;

- un réducteur d'écoulement (20) monté dans l'ouver-
ture du col, le réducteur comportant un rebord (21)
en appui sur la portion intérieure du bord du col.

Le rebord (21) du réducteur s'étend à distance
axiale non nulle d'au moins une partie de la portion ex-
térieure (141) du bord. En outre, il est situé axialement
entre lesdites portions intérieure et extérieure du bord
du col.
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Description

[0001] L'invention est relative à un dispositif de con-
ditionnement d'un produit fluide, en particulier d'un pro-
duit liquide ou visqueux que l'on trouve dans les domai-
nes de la cosmétique, des peintures ou des colles. Dans
le domaine de la cosmétique, le produit peut être une
composition de vernis à ongles ou une composition de
soin des ongles.
[0002] Généralement, un ensemble d'application de
vernis à ongles comprend un réservoir pour le produit à
appliquer et un applicateur du produit, tel qu'un pinceau
comportant une touffe de poils, fixée à une première ex-
trémité d'une tige, la tige étant fixée par son autre ex-
trémité dans un capuchon destiné à fermer le réservoir,
de sorte que la touffe de poils est immergée dans ce
produit lorsque l'ensemble d'application est fermé.
[0003] Pour assurer la bonne fermeture de l'ensem-
ble, le réservoir comporte un goulot muni d'un premier
filetage qui coopère avec un second filetage prévu dans
le capuchon. Le capuchon comprend une paroi trans-
versale qui est en contact avec le bord supérieur du gou-
lot lorsque l'ensemble d'application est fermé. Le fileta-
ge est formé sur toute la hauteur du goulot et affleure
l'extrémité supérieure du goulot.
[0004] Dans ce type de conditionnement, l'ouverture
du goulot est suffisamment importante pour qu'en posi-
tion d'ouverture du réservoir du produit puisse s'écouler
hors du réservoir si l'on renverse le réservoir.
[0005] De plus, pour appliquer le produit sur l'ongle,
on sort du réservoir l'organe applicateur qui est impré-
gné de produit. Généralement, le pinceau comporte un
excédent de produit. Il est donc nécessaire de procéder
à l'élimination de cet excédent de produit et pour cela,
l'utilisateur essore le pinceau en l'essuyant sur l'extré-
mité du goulot du réservoir. Du produit peut alors rester
sur le goulot, couler le long de la paroi externe du goulot
et souiller ainsi le filetage du goulot.
[0006] Lorsque l'on revisse le capuchon pour fermer
le réservoir, le produit se répand alors sur le goulot et
dans le filetage. Le produit forme ainsi un encrassement
après séchage de l'ensemble capuchon-goulot. Lors
des utilisations suivantes, il est alors difficile, voire mê-
me impossible, de dévisser le capuchon du réservoir.
De plus, le produit qui se trouve sur le goulot ne permet
plus une bonne étanchéité de l'ensemble d'application
car le capuchon n'est plus en contact étanche avec le
bord supérieur du goulot.
[0007] Pour éviter d'essuyer le pinceau sur l'extrémité
du goulot, on peut par exemple utiliser un organe d'es-
sorage monté à l'intérieur du goulot comme c'est le cas
notamment du dispositif décrit dans le document GB
683,932. Dans ce document, l'organe d'essorage est
constitué par un élément tubulaire se terminant par une
portion tronconique qui converge vers des lèvres sou-
ples. Les lèvres souples délimitent une ouverture d'un
diamètre inférieur ou égal à celui de la tige du pinceau.
Lors de l'ouverture du capuchon, le pinceau est essoré

par les lèvres d'essorage et l'utilisatrice n'a plus besoin
d'essuyer le pinceau sur le bord du goulot. Dans ce dis-
positif, l'organe d'essorage comprend un rebord qui
vient en appui sur l'extrémité supérieure du goulot. C'est
également le cas de l'organe d'essorage décrit dans le
brevet US 5,284,239.
[0008] Le document US 5,961,238 décrit également
un organe d'essorage monté à l'intérieur du goulot d'un
réservoir, l'organe d'essorage comportant un rebord qui
vient en appui, non pas sur l'extrémité supérieure du
goulot mais dans un décrochement prévu à l'intérieur
du goulot. Toutefois, le rebord de l'organe d'essorage
déborde légèrement l'extrémité supérieure du goulot.
[0009] Dans les dispositifs décrits dans ces deux do-
cuments, le capuchon vient en appui étanche sur le re-
bord de l'organe d'essorage. Or, lorsque l'on retire le
pinceau du réservoir, du produit peut se déposer autour
de l'ouverture du goulot, et donc sur le rebord de l'orga-
ne d'essorage, si bien que lorsque l'on referme le capu-
chon, le produit va, en séchant, coller l'organe d'esso-
rage au capuchon. A l'ouverture suivante, l'organe d'es-
sorage aura tendance à rester collé au capuchon et à
sortir du col ou tout au moins à se déplacer à l'intérieur
de celui-ci.
[0010] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un dispositif de conditionnement d'un produit
fluide qui ne présente pas les inconvénients de l'art an-
térieur.
[0011] C'est en particulier un objet de l'invention que
de fournir un dispositif de conditionnement qui limite les
risques d'écoulement du produit hors du réservoir en
cas notamment de renversement accidentel du disposi-
tif.
[0012] C'est encore un objet de l'invention que de
fournir un dispositif de conditionnement qui permette de
limiter et/ou de réguler la quantité de produit sur l'organe
d'application tout en évitant de souiller le goulot du ré-
servoir.
[0013] C'est également un objet de l'invention que de
fournir un dispositif de conditionnement qui permette de
réduire l'évaporation du produit contenu dans le réser-
voir.
[0014] C'est aussi un objet de l'invention que de réa-
liser un dispositif de conditionnement qui comporte un
réducteur parfaitement maintenu à l'intérieur de celui-ci.
[0015] C'est également un objet de l'invention que de
réaliser un dispositif de conditionnement qui comporte
un réducteur qui ne se détériore pas au cours du temps.
[0016] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un dispositif de conditionnement d'un produit
fluide comprenant :

- un flacon formé par un corps surmonté d'un col
d'axe X muni d'une ouverture, l'ouverture étant dé-
limitée par un bord qui comporte une portion inté-
rieure et une portion extérieure, au moins une partie
de la portion extérieure étant située axialement au-
dessus de la portion intérieure ;
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- un réducteur d'écoulement monté dans l'ouverture
du col, le réducteur comportant un rebord en appui
sur la portion intérieure du bord du col ;

le rebord du réducteur s'étendant à distance axia-
le non nulle d'au moins une partie de la portion extérieu-
re du bord, et étant situé axialement entre lesdites por-
tions intérieure et extérieure du bord du col.
[0017] Lorsque l'on ferme de façon étanche un tel fla-
con par un capuchon, celui-ci vient en appui étanche
sur la portion extérieure du bord sans venir au contact
du réducteur qui se trouve en retrait. Ainsi, même si du
produit vient s'écouler sur le rebord du réducteur, le jeu
existant entre le rebord du réducteur et le capuchon est
suffisant pour empêcher de solidariser ces deux pièces,
et donc pour empêcher que le réducteur ne soit enlevé
du col lorsque l'on retire le capuchon. On améliore ainsi
le maintien du réducteur dans le col. En outre, lors de
la fermeture du capuchon, l'étanchéité étant obtenue
par la coopération du capuchon et d'une portion du col
du flacon, et non pas avec le réducteur, le flacon est
configuré pour pouvoir être utilisé aussi bien avec un
réducteur que sans réducteur. Enfin, le capuchon
n'étant pas au contact du réducteur, ce dernier ne subit
aucune contrainte axiale et donc peu de stress cracking.
[0018] Par ailleurs, la présence du réducteur réduit
l'ouverture du flacon, de sorte qu'on réduit les risques
d'écoulement accidentel du produit en cas de renverse-
ment. On réduit également l'évaporation du produit de
sorte que le produit sèche moins rapidement à l'intérieur
du flacon lorsque celui-ci reste ouvert. En outre, la pré-
sence du réducteur permet d'essorer une partie du pro-
duit qui se trouve sur l'organe d'application lorsqu'on le
prélève du flacon. Cela évite notamment à l'utilisatrice
d'essuyer l'organe d'application sur le goulot du flacon
tout en laissant suffisamment de produit sur l'organe
d'application pour recouvrir au moins un ongle par
exemple.
[0019] Le réducteur peut comporter une extrémité li-
bre qui, en position montée du réducteur dans le flacon,
est située à distance, mesurée transversalement à l'axe
X, non nulle des parois du flacon. On crée ainsi un es-
pace entre le flacon et le réducteur qui permet d'empê-
cher le produit de s'écouler dans le passage défini par
le réducteur, le produit restant dans l'espace annulaire
formé autour du réducteur. On limite ainsi encore les ris-
ques d'écoulement accidentel du produit hors du flacon.
[0020] La section transversale de la paroi extérieure
du réducteur peut être circulaire et diminuer jusqu'à son
extrémité libre de manière à former une portion tronco-
nique. Une telle forme facilite l'introduction du réducteur
dans le col du flacon.
[0021] Le réducteur peut être maintenu en force à l'in-
térieur du col du flacon. On peut notamment prévoir des
nervures sur sa surface externe afin de compenser les
irrégularités de surface pouvant exister sur la paroi in-
terne du flacon, notamment lorsque celui-ci est en verre.
[0022] Le réducteur peut être réalisé de moulage d'un

matériau thermoplastique à partir d'une seule pièce, le
matériau étant par exemple choisi parmi les chlorures
de polyvinyle, les polypropylènes, les polyéthylènes, les
polystyrènes, ou d'un complexe de matériaux de type
polypropylène/éthylène-vinyl alcool (EVOH)/polypropy-
lène, polyéthylène/polyéthylène téréphtalate, ou polys-
tyrène/EVOH/polyéthylène.
[0023] Le dispositif peut comporter un capuchon des-
tiné à fermer l'ouverture du col de manière étanche au
produit, une paroi interne du capuchon venant en appui
sur une partie de la portion extérieure du bord.
[0024] Le capuchon peut comporter un filetage sur sa
paroi interne prévu pour coopérer avec un filetage com-
plémentaire prévu sur la paroi externe du col du flacon.
[0025] Le capuchon peut être solidaire d'un organe
d'application, notamment d'un pinceau qui peut être
configuré pour appliquer un vernis à ongles.
[0026] Le flacon peut être en verre. Il peut contenir un
produit cosmétique, notamment un vernis à ongles.
[0027] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue éclatée en perspective
d'un mode de réalisation d'un dispositif de condi-
tionnement selon l'invention ; et

- la figure 2 représente une coupe partielle du dispo-
sitif illustré à la figure 1 en position de fermeture.

[0028] Le dispositif de conditionnement représenté
sur les figures 1 et 2 comporte un flacon 10 formé par
un corps 11 surmonté d'un col 12 d'axe longitudinal X
et un capuchon 30 pour fermer le flacon. Le flacon est
par exemple en verre. Il contient par exemple un produit
liquide, notamment un produit cosmétique tel qu'un ver-
nis à ongles.
[0029] Selon l'exemple illustré, le corps 11 du flacon
10 est cylindrique de révolution et comporte un épaule-
ment 16 surmonté du col 12. Le col 12 comporte un fi-
letage 15 sur sa paroi externe prévu pour coopérer avec
un filetage complémentaire 32 prévu sur la surface in-
terne du capuchon de fermeture 30. Le col se termine
par un bord 14 qui délimite une ouverture 13 du flacon.
Le col comporte un décrochement radial 140 sur sa pa-
roi interne à proximité de son extrémité supérieure qui
forme une portion annulaire intérieure du bord. Au-des-
sus de ce décrochement, le bord comporte une portion
annulaire extérieure 141 munie d'un jonc d'étanchéité
destiné à recevoir en appui une paroi interne 31 du ca-
puchon 30 en position de fermeture du capuchon. Il est
bien évident que la portion annulaire extérieure 141 peut
ne pas être munie de jonc. Dans ce dernier cas, le ca-
puchon 30 vient en appui sur la totalité de la portion an-
nulaire extérieure 141 du bord.
[0030] Le capuchon 30 comporte une jupe 33 fermée
par une paroi transversale 34 solidaire d'un organe d'ap-
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plication 40. L'organe d'application est par exemple for-
mé par une tige 41 à l'extrémité de laquelle est fixée une
touffe de poils 42 formant un pinceau. Il est bien évident
que tout autre élément d'application peut être utilisé à
la place de la touffe de poils, notamment un embout flo-
qué, un embout en mousse, une spatule en matériau
souple, etc...
[0031] Un réducteur d'écoulement 20 est monté dans
l'ouverture du col. Le réducteur est par exemple réalisé
de moulage d'un matériau thermoplastique, à partir
d'une seule pièce, notamment en polypropylène ou en
polyéthylène.
[0032] Le réducteur est formé par un élément tubulai-
re 24 qui se termine, à une extrémité supérieure par un
rebord 21 s'étendant radialement vers l'extérieur. La
section transversale du réducteur diminue légèrement
jusqu'à une extrémité libre 22, opposée au rebord 21,
de manière à former une portion tronconique 25. Une
telle forme permet de faciliter l'introduction du réducteur
à l'intérieur du col 12. Le réducteur 20 est maintenu en
force à l'intérieur du col du flacon. Il comporte notam-
ment des nervures annulaires 23 sur sa surface externe
lui permettant de toujours rester contraint radialement
par le col du flacon quelle que soit la régularité de la
surface de la paroi interne du flacon en verre.
[0033] L'extrémité libre 22 du réducteur est située à
distance, mesurée transversalement à l'axe X, non nulle
des parois du flacon. Un espace annulaire 26 est ainsi
créé entre le flacon et le réducteur qui permet d'empê-
cher le produit de s'écouler dans le passage défini par
le réducteur. En effet, lorsque l'on retourne le flacon, le
produit s'écoule par gravité sur les parois internes du
flacon et a tendance à suivre ces parois de sorte que le
produit va rester dans l'espace annulaire formé autour
du réducteur et n'aura pas tendance à passer à l'inté-
rieur du réducteur.
[0034] Le rebord 21 du réducteur est en appui sur la
portion annulaire intérieure 140 du bord du col. L'en-
semble du rebord 21 s'étend à distance axiale non nulle
d'au moins une partie de la portion annulaire extérieure
141 du bord, à savoir du jonc. Dans l'exemple illustré,
l'ensemble du rebord 21 est situé à distance axiale non
nulle de l'ensemble de la portion annulaire extérieure
141 du bord de manière à former un jeu axial entre la
partie la plus haute du rebord 21 et la partie la plus basse
de la portion annulaire extérieure 141 du bord. Dans le
cas où la portion annulaire extérieure 141 du bord ne
comporte pas de jonc, et n'est formée que par une sur-
face annulaire plane, l'ensemble du rebord 21 devra
être situé à distance axiale non nulle de cette surface
plane.
[0035] Le réducteur permet notamment de limiter le
passage formé à l'intérieur du col afin d'empêcher que
du produit ne s'écoule hors du flacon en cas de retour-
nement de celui-ci. En outre, en choisissant son diamè-
tre interne en fonction de celui de l'organe d'application,
il peut être utilisé pour essorer l'organe d'application 40
lorsqu'on le retire du flacon avant utilisation afin d'enle-

ver l'excédent de produit. On régule ainsi la quantité de
produit prélevée par l'organe d'application à chaque fois
qu'on le sort du flacon.
[0036] En position de fermeture du capuchon repré-
sentée à la figure 2, le capuchon étant vissé sur le flacon
par la coopération des filetages 32 et 15, le pinceau est
logé à l'intérieur du flacon, et trempe dans le produit.
Dans cette position de fermeture, la surface interne 31
de la paroi transversale 34 du capuchon vient en appui
étanche sur une partie de la portion annulaire extérieure
141 du bord du col, à savoir sur le jonc d'étanchéité.
Dans cette position, aucun contact n'existe entre le ca-
puchon et le réducteur grâce à la présence du jeu axial
formé entre le rebord 21 du réducteur et la portion an-
nulaire extérieure 141. Il y a donc peu de risque que du
produit, qui serait par exemple resté sur le rebord 21 du
réducteur lors d'une utilisation précédente, solidarise le
capuchon et réducteur en séchant. On évite ainsi de re-
tirer le réducteur lorsque l'on dévisse le capuchon.
[0037] Le flacon et le capuchon qui viennent d'être dé-
crits peuvent être utilisés avec un réducteur, comme par
exemple celui qui vient d'être décrit, mais aussi sans
réducteur étant donné que l'étanchéité lors de la ferme-
ture du capuchon se fait sur le flacon et non sur le ré-
ducteur. Cela permet notamment de réaliser, sur une
même ligne de fabrication industrielle et avec les mê-
mes articles de conditionnement, des ensembles fla-
con-capuchon comportant ou non un réducteur.
[0038] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'invention telle que
revendiquée ci-après.

Revendications

1.  Dispositif de conditionnement d'un produit fluide
comprenant :

- un flacon (10) formé par un corps (11) surmonté
d'un col (12) d'axe X muni d'une ouverture (13),
l'ouverture étant délimitée par un bord (14) qui
comporte une portion intérieure (140) et une
portion extérieure (141), au moins une partie
de la portion extérieure étant située axialement
au-dessus de la portion intérieure ;

- un réducteur d'écoulement (20) monté dans
l'ouverture du col, le réducteur comportant un
rebord (21) en appui sur la portion intérieure du
bord du col ;

le rebord (21) du réducteur s'étendant à dis-
tance axiale non nulle d'au moins une partie de la
portion extérieure (141) du bord, et étant situé axia-
lement entre lesdites portions intérieure et extérieu-
re du bord du col.
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2.  Dispositif selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le réducteur (20) comporte une extrémité
libre (22) qui, en position montée du réducteur dans
le flacon, est située à distance, mesurée transver-
salement à l'axe X, non nulle des parois du flacon.

3.  Dispositif selon la revendication 2, caractérisé
en ce que la section transversale du réducteur est
circulaire et diminue jusqu'à son extrémité libre (22)
de manière à former une portion tronconique.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le réduc-
teur (20) est maintenu en force à l'intérieur du col
du flacon.

5.  Dispositif selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la sur-
face externe du réducteur (20) comporte des ner-
vures (23).

6.  Dispositif selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le ré-
ducteur (20) est réalisé de moulage d'un matériau
thermoplastique à partir d'une seule pièce.

7. Disposition selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le réducteur (20) est réalisé en un maté-
riau thermoplastique choisi parmi les chlorures de
polyvinyle, les polypropylènes, les polyéthylènes,
les polystyrènes, ou d'un complexe de matériaux de
type polypropylène/éthylène-vinyl alcool (EVOH)/
polypropylène, polyéthylène/polyéthylène téréph-
talate, ou polystyrène/EVOH/polyéthylène.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il compor-
te un capuchon (30) destiné à fermer l'ouverture du
col de manière étanche au produit, une paroi inter-
ne (31) du capuchon venant en appui sur une partie
de la portion extérieure (141) du bord.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le capuchon (30) comporte un filetage (32)
sur sa paroi interne prévu pour coopérer avec un
filetage (15) complémentaire prévu sur la paroi ex-
terne du col du flacon.

10.  Dispositif selon l'une quelconque des revendi-
cations 8 ou 9, caractérisé en ce que le capuchon
(30) est solidaire d'un organe d'application (40).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l'organe d'application (40) est un pinceau.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le flacon
(10) est en verre.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le flacon
(10) contient un produit cosmétique, notamment un
vernis à ongles.

7 8



EP 1 425 988 A1

6



EP 1 425 988 A1

7



EP 1 425 988 A1

8



EP 1 425 988 A1

9


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

